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L’APERÇU
Le travailleur, monsieur Alfredo Rivas, qui exerce le métier de préposé à l’entretien au sein de ExpertFortier, l’employeur, subit le 20 février 2019 une lésion professionnelle que reconnaît la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, la Commission, dont les diagnostics sont une entorse au genou droit et une entorse dorsolombaire.
Le 17 mars 2020, la Commission refuse le nouveau diagnostic de hernie discale L5-S1. Le 5 juin 2020, elle confirme cette décision de refus de reconnaître la relation entre ce diagnostic et l’événement du 20 février 2019, à la suite d’une révision administrative.
Le 4 janvier 2021, le travailleur transmet au Tribunal une contestation de la décision de la Commission.
Le travailleur soumet que sa contestation est recevable et demande de pouvoir faire valoir ses droits sur le fond de sa réclamation. La Commission soumet que la contestation est irrecevable et qu’aucun motif raisonnable permettant de prolonger le délai légal est démontré.
Pour les motifs qui suivent, le Tribunal conclut qu’il y a lieu de déclarer recevable la contestation du travailleur.
L’ANALYSE
Le premier paragraphe de l’article 359 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:1], la Loi, édicte ce qui suit : [1:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

359.  Une personne qui se croit lésée par une décision rendue à la suite d'une demande faite en vertu de l'article 358 peut la contester devant le Tribunal dans les 45 jours de sa notification.

[...]


Par ailleurs, la prolongation du délai de 45 jours est possible selon l’article 15 de la Loi instituant le Tribunal administratif du travail[footnoteRef:2] : [2:  	RLRQ, c. T-15.1 la LITAT.] 

15. Le Tribunal peut prolonger un délai ou relever une personne des conséquences de son défaut de le respecter, s'il est démontré que celle-ci n'a pu respecter le délai prescrit pour un motif raisonnable et si, de l'avis du Tribunal, aucune autre partie n'en subit de préjudice grave.



La question essentielle porte ici sur la notification de la décision du 5 juin 2020.
La notion de notification réfère à « l’action de notifier », à « un texte qui notifie quelque chose ».[footnoteRef:3] Elle réfère donc à l’action « de faire connaître expressément quelque chose à quelqu’un » et, en matière judiciaire, à une « pièce par laquelle on notifie quelque chose ».[footnoteRef:4] [3:  	Dictionnaire Le Robert.]  [4:  	Dictionnaire Larousse.] 

Le travailleur témoigne à l’audience.
Il explique avoir reçu la décision écrite du 5 juin 2020 à la fin décembre 2020.
Il admet que la réviseure de la direction de la révision administrative de la Commission avait verbalement communiqué avec lui en début juin 2020 pour l’informer de la décision négative et lui annoncer qu’il la recevrait dans les prochains jours. On l’avait alors informé qu’il pouvait contester cette décision auprès du Tribunal.
Notons qu’il est en preuve que l’adresse de résidence du travailleur indiquée au bas de la décision du 5 juin 2020 est bien alors valide.
Le travailleur explique être alors demeuré dans l’attente de recevoir la décision écrite, qu’il entendait contester.
Malgré une condition médicale qu’il dit être préoccupante voire partiellement invalidante à l’époque, le travailleur dit avoir communiqué à deux ou trois reprises avec la Commission, sans toutefois pouvoir préciser les moments.
De par la teneur des notes évolutives de la Commission, on constate que le travailleur et la Commission ont eu cinq ou six échanges téléphoniques entre juin et décembre 2020. Notamment, le 2 juillet 2020, alors que le travailleur demande un remboursement pour un examen médical, il semble lui être rappelé que le nouveau diagnostic de hernie discale L5-S1 a été refusé. À l'audience, le travailleur maintient qu’il était dans l’attente d’une décision écrite, afin de la contester.


Le Tribunal observe que la preuve documentaire fait état de diverses décisions dont le demandeur a lui-même demandé la révision au fil du temps, apparemment dans les délais légaux.
Le 18 décembre 2020, le travailleur consulte finalement un avocat. Il explique qu’il n’avait toujours pas en main la décision de juin 2020. Il demande aussi conseil concernant ses prétentions d’une relation entre une intervention chirurgicale subie le 4 novembre 2020 et l’événement d’origine. C’est ainsi que l’avocat prépare le même jour une lettre manuscrite, signée par le travailleur, indiquant « je demande une copie du dossier. Il y a un lien entre la chirurgie du 4 novembre 2020 et l’accident. Je conteste toute décision à l’effet contraire. »
Selon les inscriptions indiquées dans la portion supérieure de cette lettre, celle-ci est transmise à la Commission par télécopieur le 18 décembre 2020 à partir du cabinet de l’avocat.
Selon son témoignage, le travailleur reçoit ensuite de la Commission une copie de son dossier par la poste. Il prend alors connaissance de la décision écrite du 5 juin 2020.
Le travailleur revoit ainsi l’avocat le 4 janvier 2021. Ce dernier indique à la main, sur la décision du 5 juin 2020, les mentions suivantes : « Contestation TAT, je conteste cette décision, QC, 4 janvier 2021 ». Le travailleur y appose sa signature, en indiquant son numéro de téléphone de l’époque. Selon les inscriptions qui se trouvent dans la portion supérieure de ce document, celui-ci est transmis par télécopieur le 4 janvier 2021, à partir du cabinet de l’avocat.
La Commission soumet que le travailleur s’est vu notifier la décision dès le 5 juin 2020 et qu’il n’a pas fait preuve de diligence par la suite.
Avec égard, en regard des éléments factuels soumis, le Tribunal n’est pas de cet avis.
Le Tribunal doit garder à l’esprit qu’il est « ... essentiel de trouver un compromis entre la sauvegarde des droits des administrés et l’efficacité du régime recherché par tous. »[footnoteRef:5] [5:  	Riverin et Ranstad Intérim inc., 2020 QCTAT 2124.] 

De même, le Tribunal est d’avis qu’il n’est pas déraisonnable d’exiger du travailleur une preuve de ne pas avoir été notifié. « Comme c’est le cas pour toute décision relative à la preuve devant le Tribunal, il s’agit d’une question de prépondérance de preuve. »[footnoteRef:6] [6:  	Allou et SRH Ressources humaines inc., 2020 QCTAT 892.] 

Il s’agit donc d’une question dont la réponse repose sur l’évaluation des faits particuliers de chaque cas. La preuve documentaire et le témoignage du travailleur doivent être considérés.
« Il faut également garder à l’esprit qu’en droit administratif, il sied de privilégier une interprétation souple des questions de nature procédurales, surtout lorsqu’un administré risque de perdre un droit ».[footnoteRef:7] [7:  	Cormier et Commission des lésions professionnelles, 2009 QCCS 730; Torres c. Commission des lésions professionnelles, 2016 QCCS 119; Danstok Intl. c. Tribunal administratif du travail, 2018 QCCS 1080.] 

Dans ce dossier, même si le travailleur est informé verbalement de la décision négative dès le 5 juin 2020, le Tribunal constate que la preuve ne tend pas à démontrer qu’il est alors informé de tous les détails de la décision écrite et particulièrement du délai de 45 jours pour la contester.
Le Tribunal estime que la preuve indique essentiellement que le travailleur était dans l’attente de recevoir la décision écrite et qu’il avait l’intention de la contester. La preuve ne permet pas de faire la lumière sur la transmission et la réception de la décision écrite par la poste avant décembre 2020.
À tout événement, lorsque le travailleur a demandé à la Commission une copie de son dossier dans le cadre de sa consultation juridique du 18 décembre 2020, la preuve disponible tend à démontrer qu’une copie de son dossier lui a ensuite été transmise, incluant la copie de la décision du 5 juin 2020 qu’il a alors contestée auprès du Tribunal dans le délai requis, le 4 janvier 2021.
Le Tribunal estime que l’ensemble des éléments de preuve disponibles, particulièrement les mentions manuscrites et les inscriptions du 18 décembre 2020 et du 4 janvier 2021 qui corroborent essentiellement le témoignage du travailleur, rendent davantage probable la trame factuelle soumise par le travailleur.
Bien sûr, on pourrait être tenté de voir dans le délai écoulé un certain manque de diligence du travailleur qui est resté « en attente ». Toutefois, le Tribunal estime que les explications fournies par le travailleur sont ici acceptables et ne peuvent être écartées.
Gardant à l’esprit que la Loi en cause en est une à vocation hautement sociale qui doit être interprétée de manière à protéger les droits du justiciable en matière de déchéance de droit[footnoteRef:8], le Tribunal conclut, considérant les explications suffisantes avancées par le travailleur et la preuve documentaire disponible, que sa contestation est recevable. [8:  	Boissonneault ltée c. Les Constructions Marquis Laflamme inc., 2017 QCCA 826.] 


PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
DÉCLARE recevable la contestation du 4 janvier 2021 déposée par le travailleur auprès du Tribunal concernant la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 5 juin 2020, à la suite d’une révision administrative;
CONVOQUERA de nouveau les parties à une audience sur le fond de la contestation du travailleur.
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